
32 Section Fran^aise. 

demandes d’admission, les notices et les doeuments de 

tonte nature concernant les intdresses, seront conser- 

ves au bureau de la Commission Frangaise, de maniere 

a pouvoir etre communiques au publie et mis a la dispo- 

sition du Jury international des recompenses. Ce bureau, 

fonctionnant ä titre absolument gratuit, sera plac6 sous 

la direction immediate du Commissaire General de sejour 
ä Vienne. 

Le Commissariat General a son siege a Paris, 

Hotel de Clüny, rue du sommerard oü les demandes 

d’admission et de renseignements doivent dtre adressees. 

La re,partition des espaoes entre les Pays etran- 

gers etant subordonnee aux demandes regues par les 

Commissaires de cliaque nation, il est de la plus baute 

importance que toutes celles des exposants frangais 

soient transmises au Commissariat General dans le plus 

bref delai possible, aussi bien pour la Section des Beaux- 

Arts que pour celles de l’Agriculture et de l’Industrie. 

Les Commissaires Generaux: 

J. OZENNE. E. du SOMMERARD. 


